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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

50 000 à 60 000 personnes décèdent chaque année d’une fibrillation 
cardiaque en France. Il s’agit d’une « urgence absolue » puisque l’on dispose 
de quelques minutes seulement pour réagir. À défaut, les fonctions vitales 
sont gravement altérées et le décès survient. 

L’installation de défibrillateurs cardiaques entièrement automatiques sur 
l’ensemble de notre territoire permet donc d’accroître considérablement les 
chances de sauver les victimes à condition, bien entendu, que les appareils 
soient disponibles. C’est ce qu’on appelle le réflexe du « premier témoin » : 
de même que pour l’usage de l’extincteur, en attendant l’arrivée des secours 
professionnels, toute personne sans formation particulière est apte à utiliser 
cet appareil conformément au décret n° 2007-705 du 4 mai 2007. 

L’expérience nord-américaine montre que le taux de survie, en la matière, 
est directement proportionnel au nombre d’appareils installés. Aux 
États-Unis, 26 % des personnes victimes de fibrillation, hors domicile, sont 
sauvées. 3 à 5 % en France…    

De même, l’accessibilité de ces appareils conditionne fortement les 
possibilités de sauvetage des victimes. 

L’expérience menée dans le département du Nord, où nous avons, en 
collaboration avec les maires, installé plus de 1 300 appareils et permis de 
sauver plusieurs vies, est très positive.

Mais des appareils ont été dégradés ou volés. Ce taux est faible mais trop 
élevé néanmoins (8/1 000). 

Même si les assurances peuvent intervenir pour le remplacement de ces 
appareils, ces faits sont inacceptables. D’autant que, durant le délai de 
remplacement de l’appareil manquant ou défectueux, aucune solution ne peut 
être proposée. 

C’est pourquoi nous souhaitons aggraver la peine encourue par toute 
personne qui se livre à ces actes de vandalisme ou de vol à l’encontre de 
dispositifs d’intervention d’urgence, de systèmes de sécurité intéressant les 
lieux et les personnes, ou toute dégradation commise sur des systèmes liés à la 
santé des personnes (défibrillateur cardiaque, alarme, extincteur, bouche 
d’incendie, bouée, etc.) 

La présente proposition de loi prévoit donc de prévoir une circonstance 
aggravante pour des vols ou des dégradations d’objets de cette nature. 
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Nous vous demandons donc, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir 
adopter cette proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1
er

Après l’article 311-4-1 du code pénal, il est inséré un article 311-4-1-1 
ainsi rédigé :

« Art. 311-4-1-1.– Le vol est puni de sept ans d’emprisonnement et de 
100 000 € d’amende lorsqu’il porte sur des objets nécessaires à la sécurité, à 
la santé des personnes ou à la sécurité des lieux. 

« Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et 150 000 € 
d’amende lorsque l’infraction prévue au présent article est commise avec 
l’une des circonstances prévues à l’article 311-4. » 

Article 2 

Après l’article 322-3 du même code, il est inséré un article 322-3-1 A 
ainsi rédigé : 

« Art. 322-3-1 A. – La destruction, la dégradation ou la détérioration est 
punie de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende lorsqu’elle 
porte sur des objets nécessaires à la sécurité, à la santé des personnes ou à la 
sécurité des lieux. 

Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et 150 000 € 
d’amende lorsque l’infraction prévue au présent article est commise avec la 
circonstance prévue au 1° de l’article 322-3. » 
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